
Zeitschrift: La Croix-Rouge suisse

Herausgeber: La Croix-Rouge suisse

Band: 73 (1964)

Heft: 5

Artikel: La situation des écoles d'infirmières en soins généraux

Autor: Wavre, F.

DOI: https://doi.org/10.5169/seals-683533

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften auf E-Periodica. Sie besitzt keine
Urheberrechte an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in
der Regel bei den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Das Veröffentlichen
von Bildern in Print- und Online-Publikationen sowie auf Social Media-Kanälen oder Webseiten ist nur
mit vorheriger Genehmigung der Rechteinhaber erlaubt. Mehr erfahren

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les
éditeurs ou les détenteurs de droits externes. La reproduction d'images dans des publications
imprimées ou en ligne ainsi que sur des canaux de médias sociaux ou des sites web n'est autorisée
qu'avec l'accord préalable des détenteurs des droits. En savoir plus

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. Publishing images in print and online publications, as well as on social media channels or
websites, is only permitted with the prior consent of the rights holders. Find out more

Download PDF: 09.12.2025

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://doi.org/10.5169/seals-683533
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=en


La situation des ecoles d'infirmieres

en soins generaux

Müe f. Wavre,

directrice de l'Ecole d'infirmieres et d'infirmiers de l'Höpital cantonal de Lausanne

L'infirmiere d'aujourd'hui n'est plus la «gardemalade

» d'hier. Cette transformation s'est operee lente-
ment jusque vers les annees vingt et ceci pour diverses
raisons. Jusqu'ä cette epoque, les «gardes-malades »

possedaient une formation empirique et la majorite
d'entre elles etaient subordonnees aux religieuses. Les
periodes de chömage etaient frequentes et ces «

gardesmalades » etaient heureuses de trouver un travail ä mi-
temps dans le cadre d'un höpital pour pouvoir benefi-
cier au moins d'un repas substantiel par jour, car les

salaires etaient derisoires.

En 1964, 40 ans plus tard seulement, les besoins en
personnel infirmier sont immenses, imperieux, alar-
mants; et ceci ä cause de cette transformation extreme-
ment rapide de la physionomie du monde entier par
suite du developpement de la science et de la technique,
des ideologies politiques et sociales. De ce fait, et sur le

plan des soins infirmiers, il faut un personnel qualifie
et specialise, dans des domaines aussi nombreux que
varies. Ainsi l'infirmiere trouve sa place dans l'equipe
para-medicale, aux cötes du medecin. Son champ d'ac-
tivite est immense:
— hygiene publique,
— services hospitaliers,
—• assistance post-hospitalisation aux malades et aux

handicapes.

Pour tenter de satisfaire ces besoins, il y a dans
notre pays un eventail tres varie de possibilites et de

forces, puisque ä cöte de l'infirmiere en soins generaux,
nous avons l'infirmiere en psychiatrie, l'infirmiere en

hygiene maternelle et infantile, la sage-femme, l'aide-
soignante, l'aide-hospitaliere, et toute une variete de

personnel forme pour les besoins des etablissements par
des cours plus ou moins serieux.

Que se fait-il aujourd'hui dans les ecoles d'infirmieres

en soins generaux reconnues et supervisees par
la Croix-Rouge suisse. II existe 35 de ces ecoles qui dis-
posent de moyens tres varies aussi bien dans le domaine
financier que dans celui du corps enseignant et des

possibilites de stages pratiques. Pour mieux saisir la situation

de ces ecoles, il convient de rappeler qu'elles furent
presque toutes creees avant tout pour les besoins d'un
höpital. Les exigences educatives d'aujourd'hui sont

venues se greffer sur un passe souvent lourd d'habi-
tudes et de prejuges. Prejuges regnant aussi bien dans

le public que chez certains administrateurs d'höpitaux
ou responsables d'ecoles d'infirmieres.

Buts d'une ecole d'infirmieres
II est impossible de definir en quelques mots quels

sont les buts d'une ecole d'infirmieres en Suisse. Ac-
tuellement, chaque ecole est consciente que l'infirmiere
de demain ne peut plus comme autrefois etre preparee
par cet apprentissage pratique, avant tout acquis par
la routine journaliere et par quelques notions theo-
riques dispensees sporadiquement par un medecin
bienveillant. L'infirmiere doit etre preparee sur un
plan beaucoup plus large. Sa formation doit repondre
ä toutes les exigences de la sante en tenant compte de
leur aspect social et psychologique autant que
physique. Ces exigences se manifestent ä l'höpital, ä domicile

ou dans des etablissements medico-sociaux. Les
soins complets doivent etre adaptes ä la science et ä la
technique medicale du jour.

Les directrices des ecoles et les monitrices sont con-
tinuellement aux prises avec les problemes inherents ä

toute institution qui s'occupe de formation profession-
nelle:
— l'adaptation du programme aux besoins actuals;
— la selection des candidates;
— le recrutement et la formation des cadres;
— les besoins financiers de l'ecole

Adaptation du programme aux besoins actuels
Avant de vous donner connaissance du programme

d'une ecole, j'aimerais vous faire part du resultat d'un
travail de groupe fait par des eleves de 3e annee et qui
concerne l'analyse des fonctions de ia jeune infirmiere
diplömee travaillant dans une Salle de 10 malades et
dont l'equipe soignante est formee: d'une infirmiere
diplömee, d'une eleve et d'une aide-hospitaliere. En
definitive, le travail de l'infirmiere diplömee peut etre
classe en 7 rubriques:
— les soins majeurs
— les relations humaines
— I'information
— la supervision
— I'organisation
— I'administration
— I'enseignement

II est important de souligner que une rubrique sur
sept seulement a trait directement aux soins infirmiers.
Toutes les autres touchent au domaine de la sociologie.

Le programme de base est fixe, dans ses grandes
1

lignes, par les directives de la Croix-Rouge suisse aux
ecoles reconnues par eile. II comprend des etudes theo-
riques et des etudes pratiques.
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Le programme des etudes theoriques doit en definitive

permettre ä l'infirmi£re diplömee de donner des
soins efficaces dont peut — beaucoup plus souvent qu'on
ne pourrait le penser — dependre la vie ou la mort
du patient. Ces soins sont ordonnes par le medecin.
Mais ce dernier ne saurait etre constamment au chevet
du patient qui peut etre, par exemple, un grand
malade: opere cardiaque, accidente grave, malade soumis
ä un examen tr£s specifique qui demande de la
comprehension et de la haute precision. C'est pourquoi ces

etudes theoriques comprennent, entre autres, des cours
d'hygi^ne, de physique et de chimie, d'anatomie et de

Physiologie, de pathologie.
Ces bases scientifiques doivent absolument etre ac-

compag'nees de cours pratiques oü l'eleve apprend ä

faire la liaison entre la theorie et les soins pratiques.
Cela va du soin le plus simple au soin le plus compli-
<lue.

Pour que l'infirmiere se sente ä l'aise dans les do-
maines des relations humaines, de l'organisation, de

^'administration, de l'enseignement, de la supervision,
ce programme theorique est complete par des cours de

Psychologie et de pedagogie pratiques, de principes

d'administration, par des cours touchant aux problömes
hospitaliers actuels et par quelques notions juridiques.
A cela s'ajoute l'enseignement traitant de la sante
publique et une place est egalement faite ä l'ethique pro-
fessionnelle et ä divers entretiens. Ce programme est
donne soit par des medecins soit par des infirmieres
diplömees specialisees dans l'enseignement et qui ont
le titre de monitrices. En definitive, il faut aujourd'hui
environ 1000 heures de cours ä repartir en 3 ans
d'etudes. Ces 1000 heures ne comprennent pas les
heures d'etudes et de recherches personnelles.

A ce programme theorique viennent s'additionner
des stages pratiques qui pour la plupart s'effectuent
dans des services hospitaliers. La qualite de ces stages
est d'une importance capitale. Ce n'est que la que
l'eleve apprend reellement son metier et, comme l'a dit
un educateur, « qu'elle devient riche d'une experience
acquise avec la sage lenteur qu'on imposait jadis aux
apprentis ». C'est lä qu'elle se forme ä l'organisation de
son propre travail et peu ä peu de celui de toute
i'equipe qui lui est confiee. Par certaines situations
dans lesquelles l'eleve est impliquee, eile apprend le
sens des nuances et acquiert un certain style propre ä
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sa profession. C'est lä qu'elle realise combien ses gestes,
ses paroles, son attitude peuvent etre lourds de

consequences pour le malade.

L'erreur d'un dosage de medicament; la distraction
lors d'une transcription d'icn groupe sanguin; le manque
d'observation attentive d'un traumatise cranio-cerebral:
trois exemples du travail journalier qui peuvent en-
trainer la mort du malade. Une fois de plus, l'adage
«c'est en forgeant qu'on devient forgeron» est tenu
pour vrai et la duree des stages ne peut pas etre rac-
courcie en degä d'une certaine limite.

Pour que l'elöve puisse prendre conscience de l'am-
pleur de la profession sans se decourager, elle ne doit
pas etre consideree comme force de travail ä part egale
avec les infirmiöres diplömees de choix. L'ecole doit
pouvoir exiger des services hospitaliers oü travaillent
les eleves, une proportion raisonnable d'infirmieres
diplömees. C'est dans ces services que la monitrice cli-
nique collabore etroitement avec les infirmiöres ä l'e-
ducation des eleves. C'est la monitrice qui est le trait
d'union entre l'enseignement dispense ä l'ecole et la
realite quotidienne des services.

Ces quelques indications donnent un apergu de
l'une des principales preoccupations d'une ecole
d'infirmieres: l'adaptation et la realisation de son
programme d'enseignement.

Selection des candidates
Quelle devrait etre la qualite des candidates sus-

ceptibles de profiter d'un tel programme? Sans aucun
doute, ces candidates devraient posseder des connais-
sances acquises par une scolarite superieure ä celle
Offerte par l'ecole primaire. A moins d'une intelligence
tres au-dessus de la moyenne, la jeune fille ne posse-
dant qu'un bagage primaire, aura de la peine ä suivre
ses etudes et, une fois son diplöme obtenu, elle ne
pourra s'adapter ä 1'evolution tres rapide de la mede-
cine et se sentira depassee par ses plus jeunes collögues.
La candidate munie d'un bagage scolaire süffisant et
douee d'une intelligence moyenne et ouverte, a au con-
traire toutes les chances de se developper, d'acquerir
son diplöme et de se perfectionner par la suite.

D'autres aspects, encore plus importants de la per-
sonnalite de la candidate, sont ses qualites de caractere
et son equilibre psychique. Ceux-ci lui seront indispensables

pour affronter les problömes humains auxquels
elle se heurtera sans cesse. Que faire d'une infirmiere
colerique ou depressive, ou exaltee, ou sans initiative,
ou independante ä l'excös?

De plus en plus, les ecoles n'acceptent les candidates
qu'apres leur avoir fait passer un examen d'entree. Ad-
mettre ou refuser une candidate ä la suite d'une simple
entrevue, est un Systeme de selection par trop subjec-
tif, meme si cette entrevue est completee par la
consultation des livrets scolaires de la candidate. Les ren-
seignements qu'on peut en tirer sont trop insuffisants,
d'autant plus qu'ils datent souvent de quelques annees,

pour decider d'une carriere.

Trop souvent, lorsqu'une ecole refuse une candidate,
l'opinion publique desapprouve cette decision par me-
connaissance des exigences toujours accrues de la pro¬

fession. N'oublions pas que les infirmieres d'aujour-
d'hui seront les cadres de demain et que la qualite attire
la qualite.

Age d'admission
Quelques mots encore au sujet du probleme de l'äge

d'admission, probleme qui est debattu periodiquement
et ceci pour des raisons trös valables. Considerant la
structure actuelle de la formation dans nos ecoles, l'äge
d'admission fixe ä 19 ans avec possibility de faire quelques

exceptions ne devrait pas etre abaisse. L'avis le
plus autorise est certainement l'opinion des monitrices
et des infirmiöres diplömees qui sont continuellement
en contact avec les eleves. Leur experience prouve
qu'on ne saurait impunement abaisser l'äge d'admission
en dessous de 19 ans. Lorsque nous questionnons des
elöves arrivees ä la fin de leurs etudes, elles sont
unanimes ä estimer que les 19 ans qu'elles avaient lors
de leur entree donnaient ä peine la garantie d'une
maturite süffisante pour supporter les problemes
rencontres au cours de leurs stages.

Depuis 1958, je discute systematiquement de l'äge
d'admission avec les jeunes diplömees. Sur 179 jeunes
diplömees, 3 seulement ont estime qu'elles auraient pu
commencer leur ecole plus jeunes.

Les responsables d'ecoles d'infirmiöres de pays voi-
sins qui ont abaisse l'äge d'admission font des
experiences penibles, voire desastreuses. C'est trös certainement

l'un des facteurs qui accentue les departs en
cours d'etudes. On sait qu'en Angleterre, il s'eleve ac-
tuellement ä 50 %, tandis qu'en Suisse, il est de 15 %.
Avant d'abaisser l'äge d'admission il vaudrait la peine
de faire une etude approfondie ä ce sujet.

Recrutement et formation des cadres
Pour mener ä chef cette täche d'education, les

cadres infirmiers sont indispensables. L'ecole a beäoin
de monitrices qui sont chargees de l'enseignement theo-
rique et pratique et, pour une fonction de cette nature,
il importe de trouver des infirmiöres de choix ayant en
outre un sens pedagogique particulierement marque. II
est evident que le domaine de l'education ne preoccupe
pas les candidates lorsqu'elles choisissent la profession
d'infirmiöre. C'est l'une des raisons qui fait que l'on
trouve peu de monitrices. Et pourtant, selon les normes
que l'OMS nous propose et dont nous avons pu eprou-
ver l'exactitude, il faut compter une proportion d'une
monitrice pour 8 ä 12 elöves.

*

Dans les stages pratiques, repetons-le, il est de toute
importance que les elöves puissent travailler dans des
services bien organises par des infirmieres-chefs com-
petentes. Comment l'elöve apprendra-t-elle son metier
si ce n'est par l'exemple du personnel diplöme avec
lequel elle a un contact constant? C'est gräce ä l'Ecole
superieure d'infirmiöres de la Croix-Rouge que nous
sommes assures de la formation de cadres de qualite,
aussi bien administratif qu'enseignant. N'oublions pas
que ce sont nos ecoles de base qui sont les « pepinieres »

de nos cadres. Raison de plus pour exiger une formation
scolaire solide chez nos candidates.
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Problemes financiers
Pour completer cette description de la situation des

ecoles d'infirmieres en soins generaux, je vous dirai
quelques mots concernant leurs problemes financiers.
Pour pouvoir dispenser une bonne instruction et
former des cadres, il faut consentir ä investir un capital
qui n'est pas negligeable. Citons 3 exemples:

1° A l'Hopital cantonal de Lausanne, la formation de

chaque eleve coüte environ Fr. 12 000.— a 13 000.—
soit Fr. 4000.— ä 4200.— par an;

2° Depuis cette annee, la Confederation alloue un sub¬

side de Fr. 1000.— par diplöme delivre.

3° La formation de monitrices ou d'infirmieres-chefs ä

l'Ecole superieure d'infirmieres de la Croix-Rouge,
obtenue en 8 mois, revient au minimum ä Fr. 5000.—

par eleve.
Chaque ecole a des possibilites d'enseignement et

des ressources financieres tres diverses et chacune se
« debrouille » un peu comme eile l'entend. L'on est en
droit de se demander si cette situation est encore
normale ä l'heure actuelle oü la formation d'infirmieres
est un probleme de toute premiere urgence et d'une
importance primordiale pour le bien-etre de tout le
pays, ainsi que pour le developpement de la medecine.

J'ai essaye de vous decrire quelle est la situation et
quelles sont les exigences des ecoles d'infirmieres d'au-
jourd'hui. Ces exigences, je l'ai dejä dit, nous sont dic-
tees par le progres de la medecine et par la position
qu'occupe l'infirmiere dans l'equipe para-medicale. Je
souscris pleinement au cri d'alarme qui est lance par
bien des milieux concernant la penurie de personnel
para-medical qualifie. Cependant, nous ne pouvons pas,

pour autant, simplifier le programme des ecoles
d'infirmieres et accepter toutes les jeunes filles de bonne
volonte qui se presentent. On ne peut sacrifier la qua-
lite ä la quantite.

Une des possibilites de parer ä cette situation catas-
trophique est l'utilisation, sur une plus grande echelle,
d'une categorie de personnel moins hautement qualifie
et dont la duree de formation est plus courte. Or la
Croix-Rouge assure dejä la surveillance et la
reconnaissance de la formation des aides-soignantes. Elle
devrait meme, me semble-t-il, en intensifier au maximum

le recrutement. Aujourd'hui, cette aide-soignante
est formee en vue de donner des soins de base aux
malades chroniques et aux infirmes.

S'il y eut de la part de certains, et reconnaissons-le
de la part des infirmieres en particulier, des craintes
meme justifiees au sujet de ces aides-soignantes, nous
devons admettre aujourd'hui qu'il faut donner ä

l'infirmiere diplömee une aide efficace pour qu'elle puisse
se decharger de toute une gamme de täches mineures,
mais non moins indispensables au confort et au reta-
blissement du malade. Appelons cette aide du nom que
l'on voudra, mais l'infirmiere a besoin d'un «bras
droit ». Dans bien des pays, cette categorie de personnel
existe dejä et eile rend des services immenses.

Les 35 ecoles d'infirmieres, tout en gardant leur cli-
mat et leur caractere propres, possedent grace ä la
Croix-Rouge suisse une unite de formation qui passe
par-dessus les frontieres cantonales. Et si la qualite des
soins infirmiers suisses est bien connue ä l'etranger,
nous le devons en grande partie ä la Croix-Rouge qui
nous a stimules et qui a permis cette unite.
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